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Question 7/1: 
Accès/service universel

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
ZAMBIE

TITRE:
ÉTUDE DE CAS: ACCÈS/SERVICE UNIVERSEL

________

Action demandée: 

Il est proposé de faire figurer le présent document au nombre des études de cas examinées dans le Rapport final sur la Question 7/1.

Résumé: 

Le présent document donne une vue d'ensemble de l'accès/service universel en Zambie.

1
Introduction

La Zambie est un pays sans façade maritime qui a une population de 10 millions d'habitants et une superficie de 752 620 km2. Située en Afrique australe, la Zambie a des frontières avec huit autres pays: Angola, Botswana, Malawi, Mozambique, Namibie, République démocratique du Congo, Tanzanie et Zimbabwe.

La Zambie est membre de l'Organisation de l'unité africaine (OUA), ainsi qu'au niveau régional de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) et du Marché commun de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (COMESA), dont le secrétariat a son siège à Lusaka, capitale de la Zambie. L'Union panafricaine des télécommunications (UPAT) est actuellement présidée par la Zambie qui est, par ailleurs, signataire de la Convention de Lomé passée par les Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP).

La République de Zambie a acquis son indépendance politique vis-à-vis de la Grande‑Bretagne le 24 octobre 1964. Jusqu'en 1991, date des premières élections multipartites véritablement démocratiques, l'économie de la Zambie était régie selon des principes socialistes: les principaux secteurs d'activité comme les mines de cuivre, la compagnie aérienne nationale, les chemins de fer nationaux, les transports routiers et les services nationaux de télécommunication, des postes et de radiodiffusion étaient contrôlés par l'Etat, actionnaire unique ou majoritaire.

La Zambie qui est un pays tropical, jouit dans l'ensemble d'un climat tempéré grâce à sa situation en haute altitude (jusqu'à 2 164 mètres au‑dessus du niveau de la mer). L'année se divise en trois saisons: saison tempérée et sèche d'avril à août; saison chaude et sèche d'août à novembre et saison chaude et humide de novembre à avril. Les températures les plus élevées sont enregistrées en octobre (30‑35 °C) et les plus basses en juin (5‑10 °C). Le type de végétation est principalement la savane et les précipitations annuelles s'élèvent en moyenne à 750 mm par an dans le sud du pays et à 1 270 mm par an dans le nord.

2
Le secteur des télécommunications

Le secteur des télécommunications est entièrement libéralisé. Avant la libéralisation, les services des postes et télécommunications étaient assurés par la Posts and Telecommunications Corporation - PTC (Société des postes et des télécommunications) et placés sous la tutelle directe du Ministère des communications. Au cours de cette période, la fourniture de ces services était essentiellement destinée aux zones urbaines.

2.1
Libéralisation

En juillet 1994, le Parlement a promulgué la Loi sur les télécommunications. Cette Loi a marqué l'instauration d'une ère nouvelle et permis au secteur privé de participer à la fourniture de réseaux et de services de télécommunication.

En vertu de cette Loi, les fonctions liées à l'élaboration des politiques, à la réglementation et à l'exploitation ont été dissociées.

L'Etat est responsable de l'élaboration des politiques par l'intermédiaire du Ministère des communications et des transports.

Conformément à la Loi sur les télécommunications, il a été créé une Autorité des communications de la Zambie (CAZ), organisme chargé de gérer et d'interpréter les politiques générales par le biais de la réglementation et de l'octroi de licences. La CAZ est habilitée à octroyer des licences pour la fourniture et l'exploitation de services de télécommunication aux particuliers ou organisations répondant aux conditions requises.

Du fait de l'adoption de cette Loi, la PTC a été scindée en deux sociétés autonomes: la Division postale de la PTC est devenue la Zambia postal Services Corporation (ZAMPOST) et la Division des télécommunications est devenue la Zambia Telecommunications Company (ZAMTEL).

2.2
Autorité des communications de la Zambie (CAZ)

La CAZ a été instituée par le Gouvernement afin de réglementer la fourniture de services de télécommunication. Ses principales fonctions consistent:

•
à élaborer des règles et procédures de nature à promouvoir la concurrence dans le secteur des télécommunications tout en tenant compte des besoins de la société;

•
à protéger les intérêts des utilisateurs et des consommateurs de services de télécommunication;

•
à offrir aux opérateurs et aux investisseurs des conditions équitables;

•
à assurer une utilisation efficace du spectre des fréquences radioélectriques.

2.3
Zambia Telecommunications Company Limited (ZAMTEL)

La société Zamtel est l'opérateur national des télécommunications, issu de la scission de la PTC. Elle reste le principal fournisseur de services de base - service téléphonique public commuté, accès international, télécopie et télex - et son capital social est entièrement détenu par l'Etat.

Zamtel est tenue, au titre de l'obligation de service universel, de desservir les zones rurales et peu peuplées même lorsque la fourniture de service n'y est pas rentable. Dans le cadre de la libéralisation, il est prévu de privatiser la société et une prise de participation minoritaire de 20% au capital a été annoncée à l'occasion de la présentation du budget de cette année.

Du fait de l'ouverture à la concurrence du secteur des télécommunications, à ce jour de nouveaux opérateurs sont présents sur les marchés du service mobile cellulaire et d'autres services à valeur ajoutée (bureaux d'appel public et fourniture d'accès Internet par exemple).

Les services comme le rappel (callback) et le reroutage ne sont pas encouragés, même s'ils ne sont pas encore interdits par la loi.

3
Fourniture de services

3.1
Croissance du secteur

Bien qu'il soit encore à l'état embryonnaire, le secteur des télécommunications a connu une certaine croissance grâce au processus de libéralisation en cours et de nouveaux opérateurs exercent leurs activités sur le marché. Fin 1998, cinq sociétés offraient des services de télécommunication: Telecel et Zamcell (associés à Zamtel pour la fourniture de services cellulaires), Zynex (bureaux d'appel public), Zamnet et Coppernet (services Internet). (On trouvera au Tableau 1 la liste des opérateurs en place et des différents services fournis.)
Plusieurs entreprises fournissent des équipements de locaux d'abonnés (CPE) tels que des autocommutateurs privés (PBX), des téléphones portables, des télécopieurs, des répondeurs téléphoniques, des téléphones mobiles, etc.

Le pays a encore beaucoup à faire avant que la demande de services de télécommunication puisse être considérée comme satisfaite. Dans la plupart des régions, la pénétration téléphonique, exprimée en nombre de lignes directes de central, est inférieure à une ligne pour 100 habitants. Il existe, par ailleurs, d'importantes disparités sur le plan de la répartition des services téléphoniques, la télédensité s'établissant en moyenne à 1,2 dans les zones urbaines et à 0,4 dans les zones rurales.

3.2
Le marché de la téléphonie mobile

Les services téléphoniques mobiles sont le principal pôle de croissance depuis la libéralisation du secteur. On recense actuellement trois opérateurs de téléphonie cellulaire:

Zamcell est le dernier opérateur de téléphonie cellulaire à être entré sur le marché. La société a été la première à mettre en place en Zambie le système GSM numérique paneuropéen (système mondial de communications mobiles) et fait actuellement le nécessaire en vue de conclure des accords régionaux et internationaux de mobilité.

Telecel a pour objectif de desservir 12 000 abonnés à Lusaka et 12 000 autres dans la province de la Copperbelt. Le réseau mis en service en 1997 utilisait les techniques numériques d'accès multiple par répartition de code (AMRC), fournies par Motorola. Telecel a depuis cette époque remplacé l'infrastructure AMRC par un réseau GSM, qui a été ensuite étendu et qui dessert actuellement la plupart des grandes villes de la Copperbelt.

Zamtel exploite un réseau cellulaire qui dessert Lusaka et la province de Copperbelt. Ce réseau utilise la technique AMPS (service téléphonique mobile perfectionné) fournie par NEC (Japon). A l'heure actuelle, 4 488 abonnés sont raccordés au réseau cellulaire de Zamtel. La planification de la numérisation de ce réseau, qui reposera sur la technologie GSM, est bien avancée. L'expansion devrait se faire en deux phases. La première phase, qui devrait être menée à bien avant fin 2001, couvrira les villes principales situées le long de la voie ferrée qui traverse le pays du nord au sud. Dans cette zone industrialisée, le service devrait attirer 25 000 abonnés dès la première phase. La seconde phase consistera à étendre le service au reste du pays.

4
Le réseau Zamtel

4.1
Aperçu général

Les services de télécommunication disponibles en Zambie comprennent la téléphonie vocale de base, la télécopie, les bureaux d'appel public, le télex, la télégraphie, les circuits loués de transmission de données, l'Internet et la radiodiffusion sonore et télévisuelle. La téléphonie classique reste le service le plus important.

Zamtel détient l'essentiel de l'infrastructure nationale des télécommunications, fournit la totalité des services téléphoniques publics filaires ainsi que les principaux circuits nationaux et internationaux grande distance. La société exploite un réseau national de services de télécommunication qui dessert tous les districts administratifs au moyen de centraux téléphoniques très divers, allant des anciens commutateurs crossbar aux commutateurs numériques les plus modernes. Le réseau est essentiellement connecté via des liaisons analogiques de Terre à hyperfréquences et des liaisons par satellite utilisant des microstations. Les liaisons à hyperfréquences sont aussi utilisées pour le réseau national de distribution de la radiodiffusion sonore et télévisuelle.

4.2
Réseau téléphonique

Le réseau national comprend 94 centraux téléphoniques (dont certains sont à la fois des commutateurs locaux et de transit), huit centraux à satellites, deux centraux de transit et une passerelle internationale. Sur ces 94 centraux, on compte 31 systèmes numériques, 44 systèmes électroniques analogiques, 18 systèmes crossbar analogiques et un système manuel. Tous les centraux à satellites sont numériques et sont reliés à des centraux de rattachement par une liaison MIC par câble (six systèmes) ou par une liaison MIC hertzienne (deux systèmes). La passerelle internationale numérique, récemment améliorée, prend désormais en charge la signalisation CCS 7. Le secteur s'oriente vers le tout numérique.

La capacité installée est de 126 760 lignes, desservies à 70% par des centraux numériques.

Le service téléphonique est disponible dans tous les districts administratifs et la télédensité s'établit à 0,88 ligne téléphonique directe pour 100 habitants. Le taux de croissance du service téléphonique est de 3,5% environ.

Soixante-cinq centraux téléphoniques, dont 41 en zone rurale et 24 systèmes crossbar, ne sont plus en service du fait de leur vétusté. Il faudra les remplacer afin de pouvoir assurer un service téléphonique de meilleure qualité.

4.3
Bureaux d'appel publics

ZAMTEL exploite quelque 1 303 bureaux d'appel publics installés dans l'ensemble du pays, dont 880 fonctionnent avec des jetons (d'une unité pour les communications locales et de cinq unités pour les appels nationaux à longue distance), et 150 avec des cartes.

4.4
Réseau télex

La couverture du réseau télex est nationale. Les grandes agglomérations sont connectées via des équipements MRT (multiplexage par répartition dans le temps), tandis que les zones isolées sont desservies par des circuits télégraphique à fréquences vocales.

Deux centraux d'une capacité totale de 4 504 lignes sont actuellement en service. Le premier, installé à Lusaka en 1976, est un commutateur à commande par programme enregistré, le second, installé à Kitwe en 1989 est un central télex numérique. Le central de Lusaka, du fait de sa vétusté, devrait progressivement être mis hors service. L'utilisation du service régressant, il n'est pas prévu d'en accroître la capacité.

4.5
Réseau national de transmission

Les centres nationaux de commutation sont raccordés au moyen de 28 liaisons hyperfréquences et de 28 liaisons radioélectriques en ondes métriques et décimétriques. Six liaisons hyperfréquences, dont celle, très utilisée, qui relie Lusaka à la province de Copperbelt, sont numériques.

4.6
Liaisons de transmission internationales 

Le service de télécommunication international est assuré par l'intermédiaire de liaisons radioélectriques de Terre sur le réseau Panaftel ainsi que par satellite via deux stations terriennes de classe A utilisant le réseau à satellite mondial Intelsat. La première de ces stations (Mwembeshi 1‑A), en service depuis 1985, dessert la région de l'océan Indien (ROI) tandis que la seconde, (Mwembeshi 2-A), en service depuis 1988, dessert la région de l'océan Atlantique. Le remplacement de la station qui dessert l'océan Indien (station déjà ancienne) par une nouvelle installation numérique est en cours.

La station terrienne Mwembeshi 1-A a été équipée d'un accès AMRT numérique par satellite à faible coût.

4.7
Réseau national par satellite DOMSAT

En 1997, la station centrale du réseau DOMSAT utilisant l'accès multiple avec assignation à la demande (accès AMAD) a été mise en service à Lusaka. Ce réseau vise à fournir des services téléphoniques et de transmission de données aux abonnés des zones isolées qui ne sont pas encore reliées au réseau téléphonique public commuté (RTPC).

Six stations distantes sont aujourd'hui connectées à ce réseau, mais il est prévu d'en connecter davantage. Le réseau DOMSAT permet aussi de fournir des services VSAT aux entreprises privées et autres organisations souhaitant mettre en place leurs propres réseaux de transmission de données locaux ou étendus.

4.8
Boucle locale hertzienne

Pour promouvoir le développement des télécommunications dans les zones rurales dont les communautés sont dispersées et s'acquitter de ses obligations en matière d'accès/de service universel, Zamtel a entrepris d'installer des systèmes téléphoniques à boucle locale hertzienne dans tout le pays. Ces systèmes sont également installés dans les réseaux de distribution desservant d'autres régions pour lutter contre les vols et les actes de vandalisme dont les câbles en cuivre sont souvent l'objet.

4.9
Réseau téléphonique cellulaire

La société a mis en oeuvre son premier service téléphonique cellulaire à Lusaka en 1995, avec une capacité initiale de 5 000 lignes. Ce service, qui utilise le système téléphonique mobile perfectionné (AMPS), a été étendu depuis à la province de Copperbelt, et dessert 4 488 abonnés. Il est prévu de continuer de poursuivre l'expansion du réseau afin de pouvoir desservir le reste du pays au moyen de techniques GSM. La seconde phase du projet de réseau cellulaire national devrait être menée à terme d'ici fin 2002.

Deux autres opérateurs de téléphonie cellulaire, Telecel et Zamcell, ont installé des réseaux dans le pays (voir le § 3.2).

4.10
Services Internet

En 1997, Zamtel est devenue le deuxième fournisseur de services Internet en Zambie; la société dessert environ 1 000 abonnés et dispose d'un point d'accès à Lusaka. Une liaison à capacité plus élevée vient d'être installée et on projette de mettre en place un deuxième point d'accès dans la Copperbelt afin de faire face à la croissance prévue du trafic Internet. Un troisième fournisseur de services Internet, Coppernet, est devenu opérationnel en 1999.

5
Investissements futurs

5.1
Demande de services de télécommunication

Les capacités conjuguées de Zamtel et d'autres fournisseurs de services sont loin de satisfaire la demande des utilisateurs, d'où la nécessité d'étendre et de moderniser les réseaux et les services existants pour en créer de nouveaux et satisfaire ainsi la demande réelle et potentielle.

Le développement des télécommunications exige des capitaux importants, d'autant que la Zambie, en sa qualité de pays en développement, doit importer la quasi‑totalité des installations et du matériel dont elle a besoin. Le nouvel environnement issu de la libéralisation de l'économie fait que Zamtel ne peut plus compter, par exemple, sur l'appui que lui apportaient jusqu'ici les bailleurs de fonds extérieurs par le biais de prêts accordés à des conditions de faveur ou de subventions. La société doit à présent trouver de nouvelles sources de financement pour développer son infrastructure de réseau.

5.2
Câbles à fibres optiques

Il est prévu de mettre en place des câbles à fibres optiques à forte capacité afin de desservir les artères nationales à forte densité de trafic. Ces câbles permettront de satisfaire la demande existante ou prévue.

5.3
Liaisons secondaires

Il est prévu de remplacer tous les systèmes filaires à courants porteurs aériens existants par des liaisons radioélectriques numériques en anneau qui assureront l'acheminement avec débordement vers les liaisons hertziennes hyperfréquences en étoile en service.

5.4
Boucle locale hertzienne

Il est apparu que la boucle locale hertzienne était un moyen économique de desservir les zones rurales et les communautés agricoles et une solution efficace contre les actes de vandalisme et de vol dont sont l'objet les câbles en cuivre. Les investissements dans les systèmes à boucle locale hertzienne vont donc se poursuivre au niveau national. Les systèmes qu'il est prévu d'installer sont uniquement numériques.

5.5
Télécommunications par satellite

La station terrienne Mwembeshi 2-A, mise à niveau, va être lancée afin de fournir un débit binaire intermédiaire (IDR) et un équipement de multiplication de circuit numérique (DCME) qui permettent à l'antenne de satisfaire aux nouveaux critères de fonctionnement d'INTELSAT. Il est prévu de remplacer la station terrienne Mwembeshi 1-A, déjà en service depuis 15 ans, par une installation intégralement numérique.

Des licences pour l'exploitation de réseaux privés de transmission de données sur zone étendue ont été octroyées à plusieurs microstations privées.

5.6
Interconnectivité régionale

Le projet de création d'un réseau régional devant relier les Etats Membres du Marché commun de l'Afrique orientale et australe (COMESA) est en bonne voie. Ce réseau (COMTEL) reliera les Etats Membres au moyen d'un câble à fibres optiques en mode ATM. Il est prévu d'exploiter le réseau dans le cadre d'une coentreprise réunissant des opérateurs de télécommunication du COMESA et une société privée offshore.

Un projet visant à relier les Etats Membres de la Communauté du développement de l'Afrique australe (SADC) est également à l'étude.

5.7
Réseau de communication de données

Les pays de la SADC ont besoin d'un réseau interconnecté de communication de données. Un projet dans ce sens est à l'étude.

5.8
Installations extérieures

Le réseau d'installations extérieures comprend principalement des câbles à isolant PVC fournis localement par la société Metal Fabricators of Zambia (ZAMEFA). Les installations extérieures représentent l'un des principaux postes de dépenses de fonctionnement de Zamtel. De nombreux câbles servent à remplacer les câbles vétustes ou ceux qui ont été l'objet d'actes de vandalisme.

5.9
Systèmes mobiles mondiaux de communications personnelles par satellite (GMPCS)

La Zambie est déterminée à adopter des stratégies appropriées pour faire en sorte que le pays ne prenne pas un retard excessif dans la mise en oeuvre de technologies nouvelles telles que les GMPCS. Les aspects réglementaires, juridiques, techniques, opérationnels, et socio‑économiques des GMPCS ainsi que les questions de politique générale qui s'y rapportent ont été étudiés. L'Etat envisage de signer le Mémorandum d'accord de l'UIT sur les GMPCS (MoU).

6
Contraintes

Le développement des télécommunications est un processus de longue haleine. Il faut que le réseau évolue en fonction de l'augmentation de la demande et de l'évolution des techniques. L'infrastructure des télécommunications de la Zambie a pu être modernisée dans le passé en grande partie grâce aux prêts octroyés par des institutions internationales de financement comme la Banque africaine de développement (BAD), la Banque mondiale ou des banques commerciales et à l'aide bilatérale offerte par certains pays. Dans le contexte actuel, la Zambie ne bénéficie plus de ce type d'aide.

Les nouveaux opérateurs auront besoin d'un apport important de capitaux pour pouvoir prospérer, tandis que les entités nouvellement privatisées devront trouver d'autres sources de financement pour mettre en oeuvre leurs projets une fois qu'elles seront indépendantes de l'Etat.

Les taxes élevées qui frappent les importations d'équipements et, d'une façon générale, la pénurie de capitaux pour l'exécution de projets sont les principales contraintes que connaît le secteur.

De plus, les banques locales pratiquent des taux d'intérêt très élevés et ne disposent pas de suffisamment de capitaux pour accorder les prêts nécessaires aux projets de développement des télécommunications.

7
Accès/service universel

7.1
Rappel des faits

Avant la création de Zamtel et de la CAZ (Communications Authority of Zambia) en 1994, lesquelles étaient chargées respectivement de l'exploitation et de la réglementation du réseau national de télécommunication, les pouvoirs publics, par l'intermédiaire de la PTC (Posts and Telecommunications Corporation), étaient directement responsables de l'évolution du réseau. Le développement à moyen terme et à long terme faisait partie des plans de développement nationaux. La PTC assurait également l'attribution des fréquences radioélectriques et le contrôle du spectre, et elle était responsable de l'homologation des équipements terminaux d'abonné. Le réseau rural a bénéficié des retombées positives de l'environnement économique favorable de la fin des années 60 et du début des années 70, et sa croissance a été considérable.

Après la libéralisation, l'un des principaux problèmes immédiats qui se posaient à la CAZ était celui de l'accès/du service universel. Si les pouvoirs publics étaient fermement résolus à assurer à tout le moins un service téléphonique de base dans l'ensemble du pays, il fallait établir de nouvelles méthodes pour parvenir à un tel objectif, compte tenu de la nouvelle donne résultant de la concurrence. A ce stade, la CAZ n'est pas en mesure d'y parvenir, faute de connaissances spécialisées et de ressources.

L'accès/le service universel fait actuellement l'objet d'un vaste débat national entre les diverses parties concernées et, si chacun comprend et appuie les objectifs fixés - qui consistent à assurer au moins l'accès de tous les citoyens au service téléphonique de base - les méthodes et les moyens qui permettraient d'y parvenir sont loin de faire l'unanimité.

Le concept d'accès ou d'obligation de service n'est pas officiellement défini en Zambie, comme d'ailleurs dans bon nombre de pays en développement, et l'on y voit plutôt la nécessité d'assurer au minimum l'accès à un service téléphonique de base de qualité acceptable, à des coûts abordables et dans un rayon raisonnable. Le service universel, quant à lui, est considéré comme hors d'atteinte dans les pays en développement. 

7.2
Fonds de financement de l'accès universel

La création d'un fonds de financement de l'accès universel pour la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales et les zones isolées est mentionnée dans la Loi de 1994 sur les télécommunications, qui ne précise toutefois aucunement les modalités de constitution et de gestion d'un tel fonds.

7.2.1
Mobilisation des ressources financières

L'une des propositions, pour mobiliser des ressources destinées au fonds de financement de l'accès universel, consistait à instituer un impôt direct sur les recettes des opérateurs des réseaux considérés comme "rentables". Cette idée s'inspirait du succès apparent de l'impôt sur les véhicules de transport routier (prélèvement d'un certain pourcentage des recettes de vente de gazole et utilisation du produit de l'opération pour financer l'entretien des routes). Mais d'aucuns ont alors fait valoir que le système pourrait être peu pratique du fait qu'à l'inverse du gazole, la plupart des services de télécommunication ne sont pas vendus cash. 

Pour recouvrer une taxe sur les télécommunications au niveau de la facturation, comme on le fait actuellement avec la taxe à la valeur ajoutée (TVA), l'opérateur devrait supporter d'énormes frais de facturation, sans parler des frais de tentative de recouvrement des créances douteuses. L'on craint par ailleurs que - comme cela se fait peut-être avec l'impôt sur les véhicules de transport routier - les fonds ainsi mobilisés ne soient détournés et ne servent à financer d'autres domaines considérés comme prioritaires par les pouvoirs publics.

Une variante de cette solution consisterait à mobiliser des ressources au moyen d'un impôt national général. Mais deux problèmes se posent alors: d'une part, l'impôt ne frapperait que les habitants bénéficiant d'un emploi officiel - dont certains n'ont pas le téléphone - sans toucher les habitants qui n'ont pas d'emploi officiel - dont certains ont le téléphone. 

7.2.2
Exploitation et maintenance du réseau

Un autre problème important se pose avec la question de la structuration du capital et de l'exploitation des réseaux ruraux dans le cadre du fonds de financement de l'accès universel. Economiquement, il n'est pas logique que les pouvoirs publics créent un nouvel organisme d'exploitation tout en procédant à la privatisation de Zamtel. La CAZ, chargée de l'administration du fonds, n'a aucune autorité en matière d'exploitation et le financement d'un opérateur privé par l'intermédiaire d'un tel fonds apparaît beaucoup trop complexe pour pouvoir être envisagé sérieusement.

7.3
Gratuité des licences d'exploitation en zones rurales

L'une des premières propositions étudiées consistait à accorder des licences d'exploitation gratuites pour les réseaux ruraux, alors que l'exploitation des réseaux urbains, nationaux, internationaux et cellulaires est subordonnée à l'obtention de licences extrêmement onéreuses. Le principal problème posé par une telle solution se situe au niveau de la définition géographique et économique d'une zone rurale. Par ailleurs, les télécommunications étant reconnues comme l'un des moteurs du développement, se pose également la question de savoir à quelle échéance une zone couverte par une licence gratuite serait reclassée dans la catégorie des zones urbaines.

7.4
Concessions assorties d'obligations

Une autre option actuellement à l'étude consisterait à subordonner l'octroi des licences d'exploitation de réseaux classiques à la fourniture du service en milieu rural. En dehors de toute considération économique, il faudrait alors tenir compte de la viabilité technique du système. Par exemple, un opérateur de réseau cellulaire peut-il techniquement mettre en place une infrastructure spécifiquement affectée aux zones rurales? Un tel réseau devrait être consacré à une zone bien déterminée et ne pourrait pas être un simple prolongement de la capacité cellulaire de l'opérateur. Ici encore, comme dans le cas du système de licences gratuites en milieu rural (§ 6.3), la question de la définition d'une zone rurale est importante.

7.5
Participer ou payer

Ce système, selon lequel un opérateur peut choisir de participer à la réalisation de l'accès universel ou de verser certaines sommes pour se libérer de cette obligation, a également été envisagé. Le problème, en l'occurrence, consiste à déterminer le montant des sommes qui seraient dues par les non-participants. Par ailleurs, la privatisation imminente de Zamtel doit être prise en compte: les nouveaux détenteurs du capital pourraient fort bien décider de ne pas participer.

7.6
Nouvelles techniques

Le règlement du problème de l'accès/du service universel en Zambie a été considérablement retardé par le fait que les perspectives prometteuses offertes par les satellites en orbite basse et les autres systèmes de communication par satellite (nouvelles possibilités de prestation de service) ont tardé à se concrétiser. Le projet panafricain RASCOM (organisation régionale africaine de communications par satellite), par exemple, comprend divers plans ayant pour objet de faire en sorte qu'aucun village africain ne soit à plus de 5 km d'un point d'accès au service. 

8
Conclusion

Comme de nombreux autres pays africains en développement, la Zambie s'efforce de développer son secteur des télécommunications. Au moment où le monde est en passe de devenir un village planétaire, il faut que les pays reconnaissent l'importance de la mise en place de stratégies propres à favoriser le développement de tous les secteurs d'activité, y compris les télécommunications.

L'Etat zambien entreprend actuellement un programme de réforme de grande envergure visant à restructurer l'économie et à développer le secteur privé.

L'Etat a donc reconnu la nécessité d'associer le secteur privé au développement des télécommunications afin de mobiliser des capitaux pour promouvoir ce secteur et améliorer l'efficacité de la prestation de services.

Le problème de l'accès/du service universel est très important. Les parties concernées ne devront ménager aucun effort pour faire en sorte que ce problème soit résolu. Les avantages inhérents aux services téléphoniques de base, à tout le moins, doivent être offerts à tous les citoyens. Zamtel, en vertu de son monopole, aurait pu facilement étendre le service aux abonnés isolés. Toutefois, la situation actuelle doit être considérée différemment. Il convient de noter que les recettes d'exploitation du réseau national, que l'on aurait pu utiliser pour subventionner en partie le service dans les zones isolées, ont considérablement diminué en raison du partage du trafic avec les nouveaux opérateurs de systèmes mobiles. 

Les appendices qui suivent proposent un certain nombre d'indicateurs nationaux qui doivent permettre d'évaluer la situation du pays, exemple type de pays classé dans la catégorie des nations les moins avancées, avec une densité téléphonique inférieure à une ligne numérique par centaine d'habitants (le taux de conversion de la monnaie nationale est d'environ 3 000 K pour un dollar EU).

tableau 1

Disponibilité des services et prestations

	Type 
de service
	Société

	
	TELECEL
	ZAMCELL
	ZAMNET
	ZAMTEL
	ZYNEX

	Télécopie
	
	
	
	*
	

	Communications à longue distance
	
	
	
	*
	

	Internet
	
	
	*
	*
	

	Téléphone mobile, national
	*
	*
	
	*
	

	Téléphone mobile, international
	
	*
	
	
	

	Radiorecherche
	
	
	
	
	*

	Bureau d'appel public, téléphone à pièces
	
	
	
	*
	*

	Bureau d'appel public, téléphone à carte
	
	
	
	*
	

	PSDN
	
	
	
	
	

	RTPC
	
	
	
	*
	

	Station terrienne par satellite
	
	
	
	*
	

	Télex
	
	
	
	*
	


ZAMBIE

INDICATEURS NATIONAUX

APPENDICE A

POPULATION PAR PROVINCE (en milliers d'habitants)

	
	1980
	1990
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998

	
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre total d'habitants
	5 662
	7 759
	8 799
	9 095
	9 397
	9 712
	10 036

	Zones rurales
	3 403
	4 810
	5 440
	5 618
	5 814
	6 018
	6 226

	Zones urbaines
	2 259
	2 949
	3 359
	3 477
	3 583
	3 694
	3 810

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province centrale
	512
	 771
	 888
	 915
	 939
	 964
	989

	Zones rurales
	 361
	 549
	 635
	 654
	 673
	 693
	713

	Zones urbaines
	 151
	 222
	 253
	 261
	 266
	 271
	276

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province de Copperbelt
	1 251
	1 458
	1 587
	1 623
	1 645
	1 668
	1 691

	Zones rurales
	 221
	 219
	 235
	 239
	 241
	 245
	248

	Zones urbaines
	1 030
	1 239
	1 352
	1 384
	1 404
	1 423
	1 443

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province de l'est
	 651
	1 004
	1 149
	1 193
	1 245
	1 299
	1 355

	Zones rurales
	 588
	 915
	1 046
	1 086
	1 133
	1 182
	1 233

	Zones urbaines
	63
	89
	 103
	 107
	 112
	 117
	122

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province de Luapula
	 421
	 565
	 616
	 631
	 646
	 662
	678

	Zones rurales
	 366
	 479
	 522
	 534
	 547
	 560
	574

	Zones urbaines
	55
	86
	94
	97
	99
	 102
	104

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province de Lusaka
	 691
	 991
	1 242
	1 315
	1 388
	1 462
	1 543

	Zones rurales
	 140
	 167
	 210
	 223 
	 239
	 257
	276

	Zones urbaines
	 551
	 824
	1 032
	1 092
	1 148
	1 206
	1 267

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province du nord
	 512
	 926
	1 050
	1 088
	1 124
	1 161
	1 200

	Zones rurales
	 361
	 799
	 902
	 934
	 964
	 995
	1 027

	Zones urbaines
	 151 
	 127
	 148
	 154
	 160
	 166
	173

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province du nord-est
	303
	438
	495
	510
	528
	547
	562

	Zones rurales
	 262
	 378
	 426
	 439
	 454
	 470
	 482

	Zones urbaines
	 41
	 60
	 69
	 71
	 74
	 77
	  80

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province du sud
	 672
	 965
	1 081
	1 114
	1 161
	1 210
	 1 261

	Zones rurales
	 505
	 754
	 845
	 874
	 910
	 947
	 986

	Zones urbaines
	 167
	 221
	 236
	 240
	 251
	 263
	 275

	
	
	
	
	
	
	
	

	Province de l'ouest
	 486
	 638
	 691
	 704
	 721
	 738
	 756

	Zones rurales
	 404
	 558
	 619
	 634
	 652
	 670
	 689

	Zones urbaines

	 82
	80
	 72
	 70
	 69
	68
	  67


NOTES:
Les chiffres pour 1980 et 1990 sont tirés de recensements et ceux pour 1994 à 1998 sont des projections.


Taux de croissance démographique moyen: 3,1%.


Taux moyen de fécondité: 6,5 (1992) et 6,1 (1996).


Taux de mortalité infantile ((pour 1 000): 107 (1992) et 109 (1996).


Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans (pour 1 000): 191 (1992) et 197 (1996).

APPENDICE B

POPULATION ACTIVE (SECTEUR NON STRUCTURÉ)


1993
1996
_______________________________________________________________________________________
Population masculine travaillant en zone rurale
844 128
926 494

Population féminine travaillant en zone rurale
950 285
1 109 022

Total de la population active en zone rurale
1 794 413
2 035 516

Population masculine travaillant en zone urbaine
107 850
217 019

Population féminine travaillant en zone urbaine
121 041
229 852

Total de la population active en zone urbaine
228 891
446 871

Population masculine active
951 978
1 143 513

Population féminine active
1 071 326
1 338 874

Total de la population active
2 023 034
2 482 387
APPENDICE C

POPULATION ACTIVE (SECTEUR STRUCTURÉ en milliers)

	
	1993 
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998


	Total
	520,0
	496,0
	485,0
	479,4
	475,2
	465,0



	Transports et communications
	29,0
	29,0
	36,5
	38,3
	45,9
	46,1



	Agriculture, sylviculture et pêche
	82,8
	78,3
	69,1
	68,3
	58,9
	57,5



	Industries extractives
	58,2
	51,2
	52,2
	47,7
	44,5
	39,4



	Industries manufacturières
	67,6
	57,1
	55,7
	47,4
	47,1
	43,3



	Electricité et eau
	5,7
	5,1
	5,0
	4,4
	5,0
	4,8




	Construction
	22,1
	17,5
	10,5
	13,1
	17,1
	18,3



	Hôtellerie et restauration
	49,3
	49,9
	41,4
	46,8
	48,9
	49,9



	Finance, assurances, immobilier et services fournis aux entreprises


	37,0
	34,1
	41,9
	37,6
	37,8
	37,6



	Services collectifs et sociaux 
	168,3
	173,8
	172,6
	125,8
	169,8
	169,9



	Suppressions d'emplois

	4 873,0
	10 025,0
	7 564,0
	4 146,0
	4 474,0
	9 699,0


APPENDICE D

PRODUCTION INDUSTRIELLE

	
	1993 
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998


	Production électrique (en millions) 
de kW


	7 868,6
	8 140,9
	8 129,4
	7 130,1
	7 856,2
	7 280,0

	Consommation d'électricité (en millions de kW)


	6 960,4
	6 739,0
	7 147,0
	3 559,0
	6 354,4
	6 474,4

	Production de cuivre (en milliers de tonnes)


	403,5
	360,2
	307,1
	314,6
	308,9
	242,2

	Production de zinc (en milliers de tonnes)


	5,6
	0,1
	-
	-
	-
	-

	Production de plomb (en milliers de tonnes)


	1,6
	-
	-
	-
	-
	-

	Production de charbon (en milliers de tonnes)


	329,0
	135,0
	152,0
	128,1
	165,0
	-

	Production de cobalt (en milliers de tonnes)

	4,2
	2,6
	2,8
	4,8
	4,2
	-


APPENDICE E

INDICE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE (1980 = 100)

	
	1993 
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998

	Indice total


	88,3
	77,3
	73,1
	71,3
	77,1
	74,2

	Production minière


	73,5
	60,9
	54,5
	62,3
	62,9
	60,4

	Production manufacturière


	111,8
	101,1
	98,5
	84,4
	96,9
	94,3

	Production électrique


	85,3
	88,3
	89,7
	77,5
	89,8
	82,8


APPENDICE F

PRODUIT INTÉRIEUR BRUT (Composantes du PIB en milliards de Kwacha)

	
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998


	Consommation finale des administrations


	293,6
	464,0
	721,6
	898,0
	951,5

	Consommation finale privée


	1 780,8
	2 168,7
	3 015,9
	3 747,2
	4 428,6

	Formation brute de capital fixe


	253,6
	373,4
	442,8
	675,1
	908,1

	Augmentation des stocks


	69,0
	104,8
	63,1
	77,3
	95,0

	Exportations


	806,5
	1 082,3
	1 237,4
	1 519,4
	1 621,7

	PIB total


	2 240,7
	2 998,3
	3 944,8
	5 169,0
	5 921,1

	PIB par habitant (en milliers de Kwacha)

	255,8
	329,1
	417,4
	528,5
	586,3


APPENDICE G

TAUX D'INFLATION ET POUVOIR D'ACHAT DE LA MONNAIE NATIONALE

	
	1995 
	1996
	1997
	1998


	Catégories à faible revenu (zone métropolitaine)


	46,1
	34,6
	17,2
	31,1

	Catégories à revenus élevés (zone métropolitaine)


	40,8
	36,3
	19,1
	30,0

	Catégories de revenus en zone non métropolitaine


	49,5
	34,8
	19,0
	30,7

	Indice composite


	46,0
	35,2
	18,6
	30,6

	Pouvoir d'achat pour un Kwacha

	74,1
	51,8
	41,6
	33,5


APPENDICE H

INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION (1994 = 100)

	
	1995
	1996
	1997
	1998


	Catégories à faible revenu (zone métropolitaine)


	135,8
	192,8
	237,8
	280,9

	Catégories à revenus élevés (zone métropolitaine)


	135,3
	188,3
	235,1
	276,8

	Catégories de revenus en zone non métropolitaine


	134,2
	196,3
	245,0
	288,9

	Indice des prix de gros (1996 = 100)


	396 390,2
	466 145,5
	568 451,5
	268 749,6

	Indice des prix des matériaux de construction 
(1974 = 100)

	348 133,9
	28 233,2
	435 974,9
	541 531,3


APPENDICE I

SECTEUR MONÉTAIRE ET SECTEUR BANCAIRE (en millions de Kwacha)

	
	1994 
	1995
	1996
	1997
	1998


	Masse monétaire


	138 829,9
	216 050,6
	272 916,7
	379 797,7
	360 104,9

	Prêts et crédits bancaires


	144 168,2
	213 121,3
	397 322,1
	328 421,9
	575 171,9

	Epargne et dépôts à terme

	173 682,8
	221 522,7
	288 615,7
	305 542,7
	258 898,8


APPENDICE J

FINANCES PUBLIQUES (en milliards de Kwacha)

	
	1994 
	1995
	1996
	1997
	1998


	Total des recettes et des subventions


	503,4
	763,1
	618,4
	1 246,7
	1 496,7

	Recettes totales


	502,8
	757,5
	593,0
	959,3
	1 163,7

	Recettes courantes


	502,6
	757,5
	592,8
	958,9
	1 162,9

	Recettes fiscales


	21,9
	671,7
	544,7
	933,7
	1 089,6

	Recettes extra-fiscales


	80,7
	85,8
	48,1
	25,2
	88,3

	Recettes en capital


	0,2
	-
	0,2
	0,4
	0,8

	Subventions


	0,6
	5,6
	25,4
	287,4
	333,0

	Dépenses totales et capacité de financement


	530,8
	743,4
	866,8
	1 713,8
	1 710,5

	Dépenses totales


	492,2
	727,7
	842,6
	1 575,6
	1 572,2

	Dépenses courantes


	260,5
	440,4
	720,0
	906,1
	1 160,9

	Dépenses en capital


	231,7
	287,3
	122,0
	669,5
	411,3

	Excédent (ou déficit) global


	(27,4)
	19,7
	(248,4)
	(467,1)
	(213,8)

	Financement


	27,4
	(19,7)
	248,4
	467,1
	213,8

	Extérieur


	73,9
	488,3
	187,4
	772,4
	280,2

	Intérieur

	(46,5)
	(508,0)
	61,0
	(305,3)
	(66,4)


APPENDICE K

BALANCE DES PAIEMENTS (en millions de Kwacha)

	
	1995
	1996
	1997


	Exportations


	1 133 874,57
	1 274 224,25
	1 500 362,12

	Importations


	(725 310,66)
	(1 076 202,56)
	(1 326 979,07)

	Balance commerciale


	408 563,91
	198 021,68
	173 383,05

	Services hors facteurs (net)


	(567 281,49)
	(698 142,51)
	801 649,03

	Revenu des investissements


	(258 633,17)
	(273 469,51)
	286 720,13

	Balance des paiements courants


	(146 861,57)
	(405 330,04)
	(619 871,61)

	Balance générale des paiements

	(249 932,38)
	(193 044,85)
	(242 387,38)


APPENDICE L

ENSEIGNEMENT (Chiffres de 1994)


	Etablissements primaires


	1 507 660

	Etablissements secondaires


	199 154

	Etablissements d'enseignement pédagogiques


	4 598

	Centres de formation professionnelle


	4 888

	Universités

	3 734


ANNEXE M

SANTÉ

	
	1993
	1994
	1995


	Nombre d'hôpitaux


	82
	82
	84

	Nombre de lits d'hôpitaux


	17 077
	16 999
	16 960

	Nombre de centres de soins


	1 106
	1 110
	1 082

	Nombre de lits (centres de soins)

	9 322
	9 539
	9 502


Zambia Telecommunications Company Limited

Données statistiques relatives aux centraux téléphoniques

	CENTRAL
	CAPACITE INSTALLEE
	LIGNES ACTIVES
	CATEGORIE
	TECHNOLOGIE
	MODELE
	CAPACITE CONNECTEE
%
	DEMANDE
	LISTE D'ATTENTE
	CONSTRUCTEUR
	ANNEE D'INSTAL-LATION

	AEROPORT
	512
	265
	URBAIN
	ELECTRONIQUE
	MCR
	51,76
	272
	7
	ITT
	1980

	CHELSTON
	3 000
	1 786
	URBAIN
	ELECTRONIQUE
	NXIE
	59,53
	2 368
	582
	ITT
	1984

	CHILANGA
	1 200
	510
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	42,50
	689
	179
	ALCATEL
	1996

	CHINIKA
	2 500
	1 261
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	50,44
	1 507
	246
	NEC
	1990

	CHIRUNDU
	96
	83
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	86,46
	210
	127
	STK
	1987

	CHISAMBA
	256
	88
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	34,38
	93
	5
	STK
	1987

	CHONGWE
	96
	82
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	85,42
	83
	1
	STK
	1988

	EMMASDALE
	3 872
	1 862
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 62E
	48,09
	2 449
	587
	NEC
	1989

	KAFUE
	2 000
	1 053
	URBAIN
	ELECTRONIQUE
	NX 1E
	52,65
	1 166
	113
	ITT
	1982

	LUANGWA
	96
	74
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	77,08
	74
	0
	ITT
	1984

	LUSAKA
	16 500
	11 027
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	66,83
	11 908
	881
	NEC
	1989

	MAKENI
	1 000
	901
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	90,10
	1 212
	311
	NEC
	1990

	MUMBWA
	400
	253
	URBAIN
	CROSS BAR
	ARF
	63,25
	333
	80
	ERICSSON
	1980

	NAMALUNDU
	96
	96
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	100,00
	99
	3
	STK
	1987

	NAMPUNDWE
	96
	96
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	100,00
	101
	5
	STK
	1988

	RIDGEWAY
	5 500
	4 582
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	83,31
	4 827
	245
	NEC
	1994

	ROMA 
	3 500
	2 803
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	80,09
	3 433
	630
	NEC
	1989

	SIAVONGA
	576
	285
	URBAIN
	ELECTRONIQUE
	MCR
	49,48
	308
	23
	STK
	1987

	WOODLANDS
	7 000
	4 331
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10B
	61,87
	4 737
	406
	ALCATEL
	1987

	CHAMBESHI
	500
	192
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	38,40
	315
	123
	NEC
	1991

	CHILILABOM
	2 000
	939
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	46,95
	1 125
	186
	NEC
	1993

	CHILNGOLA
	3 000
	2 604
	URBAIN
	CROSSBAR
	ARF
	86,80
	2 882
	276
	ERICSSON
	1981

	CHINSALI
	192
	116
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	60,42
	117
	1
	ITT
	1983

	ISOKA
	256
	133
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	51,95
	134
	1
	ITT
	1983

	ITIMPI
	500
	125
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	25,00
	139
	14
	NEC
	1991

	KABOMPO
	128
	93
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	72,66
	142
	49
	ITT
	1985

	KALULUSHI
	3 000
	748
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	24,93
	777
	29
	NEC
	1993

	KAPUTA
	240
	34
	RURAL
	NUMERIQUE
	4300 R
	14,17
	38
	4
	ALCATEL
	1996

	KASAMA
	2 000
	1 077
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	53,85
	1 130
	53
	ALCATEL
	1995

	KASEMPA
	128
	114
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	89,06
	174
	60
	ITT
	1985

	KAWAMBWA
	256
	80
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	31,25
	114
	34
	ITT
	1983

	KITWE
	12 000
	6 622
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	55,18
	7 117
	495
	NEC
	1991

	LUANSHYA
	3 000
	2 000
	URBAIN
	CROSSBAR
	ARF
	66,67
	2 734
	734
	ERICSSON
	1978

	LUWINGU
	256
	74
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	28,91
	74
	0
	ITT
	1984

	MANSA
	1 000
	656
	RURAL
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	65,60
	872
	216
	NEC
	1990

	MASAITI
	96
	82
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	85,42
	180
	98
	STK
	1989

	MBALA
	640
	374
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	58,44
	383
	9
	ITT
	1983

	MINDOLO
	3 000
	1 606
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	53,53
	1 705
	99
	NEC
	1993

	MPIKA
	768
	314
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	40,89
	390
	76
	ITT
	1983

	MPONGWE
	96
	29
	RURAL
	NUMERIQUE
	4 300R
	30,21
	83
	54
	ALCATEL
	1998

	MPOROKOSO
	256
	99
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	38,67
	99
	0
	ITT
	1983

	MPULUNGU
	192
	170
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	88,54
	171
	1
	ITT
	1983

	MUFULIRA
	3 000
	1 658
	URBAIN
	CROSSBAR
	ARF
	55,27
	1 940
	282
	ERICSSON
	1980

	MUFUMBWE
	96
	61
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	63,54
	88
	27
	ITT
	1985

	MUNGWI
	128
	95
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	74,22
	95
	0
	ITT
	1983

	MWENSE
	128
	51
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	39,84
	69
	18
	ITT
	1983

	MWINILUNGA
	128
	75
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	58,59
	122
	47
	ITT
	1985

	NAKONDE
	192
	128
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	66,67
	128
	0
	ITT
	1983

	NCHELENGE
	128
	77
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	60,16
	107
	30
	ITT
	1983

	NDOLA (centre)
	9 000
	4 947
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	54,97
	5 327
	380
	ALCATEL
	1987

	IND. (nord)
	1 300
	951
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	73,15
	1 066
	115
	ALCATEL
	1987

	IND. (sud)
	1 000
	271
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	27,10
	288
	17
	ALCATEL
	1987

	KABUSHI
	2 200
	1 009
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	45,86
	1 297
	288
	ALCATEL
	1987

	KANSENSHI
	2 000
	1 214
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	60,70
	1 445
	231
	ALCATEL
	1987

	NORTHRISE
	1 300
	657
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	50,54
	1 012
	355
	ALCATEL
	1987

	PAMODZI
	1 300
	349
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 10
	26,85
	446
	97
	ALCATEL
	1987

	SAMFYA
	256
	143
	RURAL
	NUMERIQUE
	MCR
	55,86
	235
	92
	ITT
	1983

	SOLWEZI
	1 000
	682
	RURAL
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	68,20
	801
	119
	NEC
	1990

	ZAMBEZI
	128
	120
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	93,75
	198
	78
	ITT
	1985

	CHADIZA
	200
	63
	RURAL
	CROSSBAR
	ARK
	31,50
	135
	72
	ERICSSON
	1981

	CHAMA
	128
	74
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	57,81
	95
	21
	STK
	1987

	CHIBOMBO
	128
	67
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	52,34
	67
	0
	STK
	1988

	CHIPATA A
	800
	679
	URBAIN
	CROSSBAR
	ARF
	84,88
	976
	297
	ERICSSON
	1981

	CHIPATA H
	1 000
	592
	URBAIN
	CROSSBAR
	C 23 HC
	59,20
	596
	4
	HITACHI
	1989

	CHOMA A
	800
	530
	URBAIN
	CROSSBAR
	ARF
	66,25
	566
	36
	ERICSSON
	1979

	CHOMA H
	1 000
	309
	URBAIN
	CROSSBAR
	C 23 H
	30,90
	315
	6
	HITACHI
	1991

	GWEMBE
	200
	49
	RURAL
	CROSSBAR
	ARK
	24,50
	49
	0
	ERICSSON
	1980

	ITEZHI-TEZHI
	96
	72
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	75,00
	74
	2
	STK
	1987

	KABWE
	4 000
	2 612
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	NX 1E
	65,30
	3 128
	516
	ITT
	1982

	KALABO
	128
	93
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	72,66
	131
	38
	ITT
	1983

	KALOMO
	400
	165
	RURAL
	CROSSBAR
	ARK
	41,25
	171
	6
	ERICSSON
	1979

	KAOMA
	256
	149
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	58,20
	255
	106
	ITT
	1983

	KAPIRI
	384
	250
	URBAIN
	ELECTRONIQUE
	MCR
	65,10
	255
	5
	ITT
	1982

	KATETE
	300
	178
	RURAL
	CROSSBAR
	ARK
	59,33
	353
	175
	ERICSSON
	1981

	L/STONE
	5 000
	1 812
	URBAIN
	NUMERIQUE
	E 18B
	36,24
	2 037
	225
	ALCATEL
	1987

	LUKULU
	96
	71
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	73,96
	77
	6
	ITT
	1983

	LUNDAZI
	384
	223
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	58,07
	263
	40
	STK
	1987

	MAAMBA
	256
	138
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	53,91
	139
	1
	STK
	1987

	MAZABUKA
	1 000
	776
	URBAIN
	CROSSBAR
	ARF
	77,60
	978
	202
	ERICSSON
	1980

	MFUWE
	96
	83
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	86,46
	129
	46
	STK
	1987

	MKUSHI
	384
	319
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	83,07
	348
	29
	ITT
	1982

	MONGU
	1 000
	738
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	73,80
	858
	120
	NEC
	1990

	MONZE
	1 000
	414
	URBAIN
	CROSSBAR
	ARF
	41,40
	416
	2
	ERICSSON
	1980

	NAMWALA
	128
	107
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	83,59
	108
	1
	STK
	1987

	NYIMBA
	200
	63
	RURAL
	CROSSBAR
	ARK
	31,50
	99
	36
	ERICSSON
	1981

	PEMBA
	300
	51
	RURAL
	CROSSBAR
	ARK
	17,00
	51
	0
	ERICSSON
	1980

	PETAUKE
	400
	197
	RURAL
	CROSSBAR
	ARK
	49,25
	406
	209
	ERICSSON
	1981

	SENANGA
	256
	132
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	51,56
	167
	35
	ITT
	1983

	SERENJE
	384
	213
	RURAL
	ELECTRONIQUE
	MCR
	55,47
	215
	2
	ITT
	1982

	SESHEKE
	240
	79
	RURAL
	NUMERIQUE
	4300 R
	32,92
	79
	0
	ALCATEL
	1996

	SINAZONGWE
	160
	26
	RURAL
	NUMERIQUE
	4300 R
	16,25
	114
	88
	ALCATEL
	1998

	SINDA
	200
	45
	RURAL
	CROSSBAR
	ARK
	22,50
	50
	5
	ERICSSON
	1981

	ZIMBA
	100
	49
	RURAL
	MANUEL
	PMBX
	49,00
	53
	4
	PLESSEY
	1972

	LUSAKA MOB
	4 500
	3 752
	URBAIN
	NUMERIQUE
	NEAX 61E
	83,38
	3 752
	0
	NEC
	1995

	TOTAL
	130 988
	77 377
	
	
	
	59,07
	88 933
	11 556
	
	


Zambia Telecommunications Company Limited

Principales étapes du développement des services de télécommunication de Zambie

	ANNEE
	REPERES CHRONOLOGIQUES

	1913
	Installation du premier central téléphonique manuel à Livingstone.

	1931
	Installation des premières stations hertziennes à Mpika et Kabwe.

	1933
	Premier service interurbain entre la Rhodésie du nord (Zambie), la Rhodésie du sud (Zimbabwe) et la République sudafricaine. 

	1957
	Sélection à distance de l'abonné demandé mise en place dans les grands centres.

	1958
	Mise en place du service télex.

	1964
	Remplacement des centraux manuels par des commutateurs Strowger pas à pas automatiques.

	1967
	Mise en service d'une liaison hertzienne à 960 canaux entre Lusaka et Kabwe. 

	1974
	Mise en service de la première station terrienne par satellite (Mwembeshi 1-A).

	1974
	Mise en service d'une liaison hyperfréquences à 960 canaux entre Lusaka et Livingstone. 

	1978
	Mise en service d'une liaison hyperfréquences Panaftel entre Lusaka et Nakonde.

	1980
	Mise en service d'une liaison hyperfréquences entre Lusaka et Chipata.

	1980
	Mise en service d'une liaison hyperfréquences entre Lusaka et Mongu.

	1985
	Mise en service du premier central numérique, AXE 10, utilisé comme passerelle internationale.

	1985
	Mise en place du service automatique international (IDD).

	1987
	Installation du premier central numérique local Alcatel E10 B à Ndola.

	1988
	Mise en service de la deuxième station terrienne à satellite (Mwembeshi 2-A).

	1995
	Mise en place du service téléphonique mobile (AMPS) à Lusaka.

	1997
	Mise en place du premier réseau à satellite national (DOMSAT) à Sesheke.

	1997
	Création du service Internet, ZAMTEL.zm.


Zambia Telecommunications Company Limited

Récapitulatif de l'acheminement annuel du trafic téléphonique international

(Trafic sortant par minute)

	Origine
	1994/95
	1995/96
	1996/97
	1997/98
	1998/99
	TOTAL

	ALLEMAGNE
	426 677
	446 048
	501 640
	277 287
	272 249
	1 923 901

	ANGOLA
	0
	119
	0
	0
	0
	119

	AUSTRALIE
	49 365
	81 945
	97 066
	54 957
	0
	283 333

	BELGIQUE
	100 511
	102 056
	105 606
	123 830
	107 982
	539 985

	BOTSWANA
	287 725
	271 177
	260 922
	260 972
	314 867
	1 395 663

	CANADA
	163 357 
	247 164
	264 826
	147 669
	166 182
	989 198

	DANEMARK
	33 342
	61 866
	5 797
	0
	0
	101 005

	ETATS-UNIS (AT&T)
	474 267
	574 488
	558 780
	512 520
	615 875
	2 735 930

	ETATS-UNIS (MCI)
	200 055
	295 540
	655 527
	946 727
	1 118 577
	3 216 426

	ETHIOPIE
	0
	2 344
	0
	0
	0
	2 344

	FINLANDE
	21 259
	23 059
	2 356
	0
	0
	46 674

	FRANCE
	375 065
	353 758
	242 384
	108 205
	208 881
	1 288 293

	GRANDE-BRETAGNE
	2 878 313
	2 843 902
	2 758 748
	2 199 435
	2 244 143
	12 924 541

	HONG KONG
	0
	0
	0
	0
	9 636
	9 636

	INDE
	382 517
	471 372
	463 427
	425 875
	514 689
	2 257 880

	ITALIE
	174 648
	172 976
	158 026
	446 830
	321 597
	1 274 077

	JAPON
	93 422
	118 236
	115 414
	127 545
	122 403
	577 020

	KENYA
	303 708
	257 221
	276 654
	326 776
	313 990
	1 478 349

	LESOTHO
	2 906
	137
	0
	15
	0
	3 058

	MALAWI
	126 249
	55 490
	200 324
	239 943
	202 309
	824 315

	NORVEGE
	24 169
	43 527
	4 291
	0
	0
	71 987

	OUGANDA
	41 069
	27 550
	28 037
	12 395
	3 022
	112 073

	PAYS-BAS
	174 498
	179 472
	346 162
	300 482 
	257 409
	1 258 023

	SINGAPOUR
	0
	0
	0
	0
	4 490
	4 490

	REPULIQUE SUDAFRICAINE
	3 120 173
	3 547 665
	3 964 818
	4 682 620
	4 554 053
	19 869 309

	SUEDE
	52 260
	189 852
	17 734 
	0
	0
	259 846

	SWAZILAND
	7 152
	2 124
	1 141
	26
	0
	10 443

	TANZANIE
	203 130
	225 347
	254 370
	269 192
	277 669
	1 229 708

	ZIMBABWE
	1 212 120
	1 422 358
	1 350 354
	1 455 081
	1 469 803
	6 909 716

	TOTAL
	10 927 937 
	12 016 793
	12 634 404
	12 918 382
	13 099 826
	61 597 342


Zambia Telecommunications Company Limited

Récapitulatif de l'acheminement annuel du trafic téléphonique international

(Trafic entrant par minute)

	Destination
	1994/95
	1995/96
	1996/97
	1997/98
	1998/99
	TOTAL

	ALLEMAGNE
	282 793
	277 659
	261 959
	317 267
	235 453
	1 375 131

	ANGOLA
	0
	1 944
	0
	0
	0
	1 944

	AUSTRALIE
	103 707
	129 465
	159 077
	58 313
	647
	451 209

	BELGIQUE
	139 961
	123 964
	115 711
	123 526
	128 296
	631 458

	BOTSWANA
	110 989
	465 031
	409 422
	634 008
	814 739
	2 434 189

	CANADA
	469 263
	572 278
	609 857
	875 415
	774 400
	3 356 213

	DANEMARK
	84 775
	91 768
	68 782
	89 324
	65 430
	400 079

	ETATS-UNIS (AT&T)
	2 449 201
	1 697 741
	1 873 847
	1 984 864
	1 977 239
	9 982 892

	ETATS-UNIS (MCI)
	1 477 330
	1 557 038
	2 477 254
	2 399 831
	1 255 383
	9 166 836

	FINLANDE
	79 393
	54 198
	23 444
	13 964
	31 225
	202 224

	FRANCE
	202 512
	252 154
	151 245
	173 455
	602 300
	1 381 666

	GRANDE-BRETAGNE
	2 600 003
	3 048 378
	2 530 186
	2 447 993
	2 679 062
	13 305 622

	GRECE
	15 492
	43 229
	38 917
	24 048
	48 763
	170 449

	HONG KONG
	0
	0
	0
	23 800
	23 727
	47 527

	INDE
	261 569
	374 745
	268 153
	446 768
	397 740
	1 748 975

	ITALIE
	485 748
	447 593
	853 268
	1 433 336
	1 344 763
	4 565 068

	JAPON
	171 708
	192 568
	195 035
	217 435
	183 903
	960 649

	KENYA
	138 465
	233 611
	251 764
	271 047
	233 413
	1 128 300

	LESOTHO
	0
	9 830
	9 629
	0
	0
	19 459

	MALAWI
	60 189
	2 542
	88
	313 415
	212 901
	589 135

	NORVEGE
	113 968
	16 874
	128 027
	126 627
	129 728
	515 224

	OUGANDA
	16 314
	18 826
	9 973
	17 993
	24 834
	87 940

	PAYS-BAS
	161 956
	247 426
	301 712
	364 592
	305 019
	1 380 705

	SINGAPOUR
	0
	0
	0
	16 116
	0
	16 116

	REPUBLIQUE SUDAFRICAINE
	4 485 727
	4 630 411
	4 977 382
	6 221 964
	6 661 674
	26 977 158

	SUEDE
	109 490
	96 153
	84 079
	103 661
	128 553
	521 936

	SWAZILAND
	7 114
	21 446
	506
	29
	26
	29 121

	TANZANIE
	170 579
	174 842
	226 756
	339 531
	272 991
	1 184 699

	ZIMBABWE
	1 252 722
	1 159 746
	1 100 599
	2 134 883
	1 766 998
	7 414 948

	TOTAL
	15 452 924
	15 899 175
	17 130 160
	21 178 477
	20 301 945
	89 962 681


Zambia Telecommunications Company Limited

Tarifs téléphoniques et télex internationaux 

(En dollars EU, tarifs en vigueur depuis le 1er mai 1999)

	PAYS
	ANCIEN TARIF
	NOUVEAU TARIF
	TARIF EN DEHORS DES HEURES DE POINTE

	AÇORES
	2,40
	2,20
	1,60

	AFGHANISTAN
	2,90
	2,60
	2,00

	ALASKA
	2,40
	2,20
	1,60

	ALBANIE
	2,80
	2,50
	1,90

	ALGERIE
	2,40
	2,20
	1,60

	ALLEMAGNE
	2,20
	2,00
	1,50

	ANDORRE
	2,20
	2,00
	1,50

	ANGOLA
	1,80
	1,60
	1,20

	ANTIGUA
	2,40
	2,20
	1,60

	ANTILLES NEERLANDAISES
	2,40
	2,20
	1,60

	ARABIE SAOUDITE
	2,90
	2,60
	2,00

	ARGENTINE
	2,40
	2,20
	1,60

	ASCENSION (ILE DE L')
	2,40
	2,20
	1,60

	AUSTRALIE
	2,20
	2,00
	1,50

	AUTRICHE
	2,40
	2,20
	1,60

	AZERBAIDJAN
	2,80
	2,50
	1,90

	BAHAMAS
	2,40
	2,20
	1,60

	BAHREIN
	2,40
	2,20
	1,60

	BANGLADESH
	2,40
	2,20
	1,60

	BARBADE
	2,40
	2,20
	1,60

	BELIZE
	2,90
	2,60
	2,00

	BENIN
	2,40
	2,20
	1,60

	BERMUDES
	2,40
	2,20
	1,60

	BHOUTAN
	2,40
	2,20
	1,60

	BIRMANIE
	2,90
	2,60
	2,00

	BOLIVIE
	2,40
	2,20
	1,60

	BOPHUTHATSWANA
	1,80
	1,60
	1,20

	BOSNIE-HERZEGOVINE
	2,40
	2,20
	1,60

	BOTSWANA
	1,80
	1,60
	1,20

	BRESIL
	2,90
	2,60
	2,00

	BRUNEI
	2,40
	2,20
	1,60

	BULGARIE
	2,80
	2,50
	1,90

	BURKINA FASO
	2,80
	2,50
	1,90

	BURUNDI
	1,80
	1,60
	1,20

	CAMBODGE
	2,90
	2,60
	2,00

	CAMEROUN
	2,40
	2,20
	1,60

	CANADA
	2,20
	2,00
	1,50

	CANARIES (ILES)
	2,40
	2,20
	1,60

	CAP-VERT
	2,90
	2,60
	2,00

	REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
	2,40
	2,20
	1,60

	CAYMAN (ILES)
	2,40
	2,20
	1,60

	CHILI
	2,90
	2,60
	2,00

	CHINE
	2,80
	2,50
	1,90

	CHYPRE
	2,40
	2,20
	1,60

	COLOMBIE
	2,90
	2,60
	2,00

	COMORRES
	1,80
	1,60
	1,20

	CONGO
	2,80
	2,50
	1,90

	REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO (AUTRES REGIONS)
	2,40
	2,20
	1,60

	REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO (REGION DE SHABA)
	1,80
	1,60
	1,20

	COOK (ILES)
	2,40
	2,20
	1,60

	COREE
	2,40
	2,20
	1,60

	COSTA RICA
	2,40
	2,20
	1,60

	COTE D'IVOIRE
	2,80
	2,50
	1,90

	CROATIE
	2,40
	2,20
	1,60

	CUBA
	2,90
	2,60
	2,00

	DANEMARK
	2,20
	2,00
	1,50

	DIEGO GARCIA
	2,80
	2,50
	1,90

	DJIBOUTI
	1,80
	1,60
	1,20

	REPUBLIQUE DOMINICAINE
	2,40
	2,20
	1,60

	DOMINIQUE
	2,40
	2,20
	1,60

	EGYPTE
	1,80
	1,60
	1,20

	EL SALVADOR
	2,90
	2,60
	2,00

	EMIRATS ARABES UNIS
	2,90
	2,60
	2,00

	EQUATEUR
	2,40
	2,20
	1,60

	ERYTHREE
	2,90
	2,60
	2,00

	ESPAGNE
	2,80
	2,50
	1,90

	ESTONIE
	2,80
	2,50
	1,90

	ETATS-UNIS D'AMERIQUE
	2,20
	2,00
	1,50

	ETHIOPIE
	1,80
	1,60
	1,20

	FAROE (ILES)
	2,20
	2,00
	1,50

	FIDJI (ILES)
	2,40
	2,20
	1,60

	FINLANDE
	2,20
	2,00
	1,50

	FRANCE
	2,20
	2,00
	1,50

	GABON
	2,90
	2,60
	2,00

	GAMBIE
	2,40
	2,20
	1,60

	GEORGIE
	2,80
	2,50
	1,90

	GHANA
	2,40
	2,20
	1,60

	GIBRALTAR
	2,40
	2,20
	1,60

	GRECE
	2,80
	2,50
	1,90

	GRENADE
	2,40
	2,20
	1,60

	GROENLAND
	2,40
	2,20
	1,60

	GUADELOUPE
	2,90
	2,60
	2,00

	GUAM
	2,40
	2,20
	1,60

	GUATEMALA 
	2,40
	2,20
	1,60

	GUINEE
	2,80
	2,50
	1,90

	GUINEE-BISSAU
	2,80
	2,50
	1,90

	GUINEE EQUATORIALE
	2,40
	2,20
	1,60

	GUINEE FRANCAISE
	2,40
	2,20
	1,60

	GUYANA
	2,40
	2,20
	1,60

	HAITI
	2,90
	2,60
	2,00

	HAWAII
	2,40
	2,20
	1,60

	HONDURAS
	2,40
	2,20
	1,60

	HONG KONG
	2,40
	2,20
	1,60

	HONGRIE
	2,40
	2,20
	1,60

	INDE
	2,20
	2,00
	1,50

	INDONESIE
	2,40
	2,20
	1,60

	IRAN
	2,40
	2,20
	1,60

	IRAQ
	2,40
	2,20
	1,60

	IRLANDE
	2,40
	2,20
	1,60

	ISLANDE
	2,80
	2,50
	1,90

	ISRAEL
	2,40
	2,20
	1,60

	ITALIE
	2,20
	2,00
	1,50

	JAMAIQUE
	2,40
	2,20
	1,60

	JAPON
	2,20
	2,00
	1,50

	JORDANIE
	2,80
	2,50
	1,90

	KENYA
	1,80
	1,60
	1,20

	KIRIBATI
	2,40
	2,20
	1,60

	KOWEIT
	2,40
	2,20
	1,60

	LAOS
	2,90
	2,60
	2,00

	LESOTHO
	1,80
	1,60
	1,20

	LETTONIE
	2,80
	2,50
	1,90

	LIBAN
	2,90
	2,60
	2,00

	LIBERIA
	2,40
	2,20
	1,60

	LIBYE
	2,40
	2,20
	1,60

	LIECHTENSTEIN
	2,80
	2,50
	1,90

	LITUANIE
	2,80
	2,50
	1,90

	LUXEMBOURG
	2,40
	2,20
	1,60

	MACAO
	2,80
	2,50
	1,90

	MACEDOINE
	2,40
	2,20
	1,60

	MADAGASCAR
	1,80
	1,60
	1,20

	MADERE
	2,40
	2,20
	1,60

	MALAISIE
	2,40
	2,20
	1,60

	MALAWI
	1,80
	1,60
	1,20

	MALDIVES 
	2,40
	2,20
	1,60

	MALI
	2,80
	2,50
	1,90

	MALTE
	2,80
	2,50
	1,90

	MARINA
	2,40
	2,20
	1,60

	MAROC
	2,40
	2,20
	1,60

	MARSHALL (ILES)
	2,90
	2,60
	2,00

	MARTINIQUE
	2,90
	2,60
	2,00

	MAURICE
	1,80
	1,60
	1,20

	MAURITANIE
	2,90
	2,60
	2,00

	MELILLA
	2,40
	2,20
	1,60

	MEXIQUE
	2,90
	2,60
	2,00

	MICRONESIE
	2,40
	2,20
	1,60

	MOLDOVA
	2,80
	2,50
	1,90

	MONACO
	2,40
	2,20
	1,60

	MONGOLIE
	2,90
	2,60
	2,00

	MONTSERRAT
	2,40
	2,20
	1,60

	MOZAMBIQUE
	1,80
	1,60
	1,20

	MYANMAR
	2,90
	2,60
	2,00

	NAMIBIE
	1,80
	1,60
	1,20

	NAURU
	2,40
	2,20
	1,60

	NEPAL
	2,40
	2,20
	1,60

	NICARAGUA
	2,40
	2,20
	1,60

	NIUE
	2,40
	2,20
	1,60

	NIGER
	2,40
	2,20
	1,60

	NIGERIA
	2,40
	2,20
	1,60

	NORVEGE
	2,20
	2,00
	1,50

	NOUVELLE-CALEDONIE
	2,40
	2,20
	1,60

	NOUVELLE-ZELANDE
	2,40
	2,20
	1,60

	OMAN
	2,80
	2,50
	1,90

	OUGANDA
	1,80
	1,60
	1,20

	PAKISTAN
	2,80
	2,50
	1,90

	PALAU
	2,90
	2,60
	2,00

	PANAMA
	2,40
	2,20
	1,60

	PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE
	2,40
	2,20
	1,60

	PARAGUAY
	2,80
	2,50
	1,90

	PAYS-BAS
	2,20
	2,00
	1,50

	PHILIPPINES
	2,40
	2,20
	1,60

	POLOGNE
	2,40
	2,20
	1,60

	POLYNESIE FRANCAISE
	2,40
	2,20
	1,60

	PORTUGAL
	2,40
	2,20
	1,60

	PUERTO RICO
	2,90
	2,60
	2,00

	QATAR
	2,40
	2,20
	1,60

	REPUBLIQUE TCHEQUE
	2,40
	2,20
	1,60

	REUNION
	2,80
	2,50
	1,90

	ROUMANIE
	2,80
	2,50
	1,90

	ROYAUME‑UNI
	2,20
	2,00
	1,50

	FEDERATION DE RUSSIE
	2,80
	2,50
	1,90

	RWANDA
	1,80
	1,60
	1,20

	SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON
	2,90
	2,60
	2,00

	SAINT-VINCENT
	2,40
	2,20
	1,60

	SAINTE-HELENE
	2,40
	2,20
	1,60

	SAINTE-LUCIE
	2,40
	2,20
	1,60

	SAINT-KITTS-ET-NEVIS
	2,40
	2,20
	1,60

	SALOMON (ILES)
	2,40
	2,20
	1,60

	SAMOA AMERICAINES
	2,40
	2,20
	1,60

	SAMOA OCCIDENTALES
	2,90
	2,60
	2,00

	SAINT-MARIN
	2,40
	2,20
	1,60

	SAO TOME-ET-PRINCIPE
	2,90
	2,60
	2,00

	SENEGAL
	2,80
	2,50
	1,90

	SEYCHELLES
	1,80
	1,60
	1,20

	SIERRA LEONE
	2,40
	2,20
	1,60

	SINGAPOUR
	2,40
	2,20
	1,60

	SLOVAQUIE
	2,40
	2,20
	1,60

	SLOVENIE
	2,40
	2,20
	1,60

	SOMALIE
	1,80
	1,60
	1,20

	SOUDAN
	2,40
	2,20
	1,60

	SRI LANKA
	2,40
	2,20
	1,60

	REPUBLIQUE SUDAFRICAINE
	1,80
	1,60
	1,20

	SUEDE
	2,20
	2,00
	1,50

	SUISSE
	2,80
	2,50
	1,90

	SURINAME
	2,90
	2,60
	2,00

	SWAZILAND
	1,80
	1,60
	1,20

	SYRIE
	2,40
	2,20
	1,60

	TAIWAN
	2,90
	2,60
	2,00

	TANZANIE
	1,80
	1,60
	1,20

	TCHAD
	2,90
	2,60
	2,00

	THAILANDE
	2,90
	2,60
	2,00

	TIMOR ORIENTAL
	2,40
	2,20
	1,60

	TOGO
	2,80
	2,50
	1,90

	TOKELAU
	2,90
	2,60
	2,00

	TONGA
	2,40
	2,20
	1,60

	TORTOLA
	2,40
	2,20
	1,60

	TRINITE-ET-TOBAGO
	2,40
	2,20
	1,60

	TUNISIE
	2,40
	2,20
	1,60

	ILES TURKS ET CAICOS
	2,40
	2,20
	1,60

	TURQUIE
	2,80
	2,50
	1,90

	TUVALU
	2,40
	2,20
	1,60

	UKRAINE
	2,80
	2,50
	1,90

	URUGUAY
	2,90
	2,60
	2,00

	VANUATU
	2,40
	2,20
	1,60

	VENDA
	1,80
	1,60
	1,20

	VENEZUELA
	2,40
	2,20
	1,60

	VIERGES (ILES)
	2,40
	2,20
	1,60

	VIET NAM
	2,90
	2,60
	2,00

	WALLIS-ET-FUTUNA
	2,90
	2,60
	2,00

	REPUBLIQUE ARABE DU YEMEN
	2,90
	2,60
	2,00

	REPUBLIQUE POPULAIRE DU YEMEN
	2,80
	2,50
	1,90

	YOUGOSLAVIE
	2,40
	2,20
	1,60

	ZIMBABWE
	1,80
	1,60
	1,20
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